Octobre 2009.

Bonjour, 

Tout d'abord pardonnez-moi d'avoir tant tardé à faire une réponse à votre mail 

Vous avez souhaité connaître mon avis sur l'analyse faite par votre Pharmacien Inspecteur concernant la portée de l'interdiction de servir des prestations aux assurés sociaux, sanction que peuvent prononcer les Sections des assurances sociales. 
  
Il est certain que l'interdiction d'exercer infligée par une chambre de discipline a une portée plus large et des conséquences plus graves que l'interdiction de servir. 
Le pharmacien interdit d'exercer ne peut effectuer aucun acte de sa profession pendant la durée de l'interdiction alors que l'interdiction de servir des prestations aux assurés sociaux  ne lui interdit que la dispensation et la facturation de produits et articles pris en charge par les organismes de protection sociale. 
  
Le code de la santé publique précise que le pharmacien absent peut se faire remplacer pendant une durée qui ne peut excéder un an (L 5125-21). Cette disposition légale ne fait pas de distinction selon les causes de l'absence. Ainsi, un pharmacien absent (quelle qu'en soit la raison :  maladie, convenance personnelle, interdiction disciplinaire, formation...) devra  se faire remplacer s’il ne ferme pas son officine. Les articles L 4234-14   et L 5125-40 apportent des précisions sur  les conditions d'un remplacement du fait d'une interdiction. 
  
Le Code de la sécurité sociale ne comporte pas de disposition explicitant les modalités d'application d'une interdiction de servir. Il y a plusieurs années, les organismes d'assurance maladie considéraient que l'interdiction de servir devait entraîner la fermeture de l'officine. Nous avons fait valoir à plusieurs reprises qu'une telle interdiction était une sanction personnelle infligée au pharmacien et ne devait pas avoir d'incidence sur le service pharmaceutique au public . Depuis, ces mêmes organismes admettaient le remplacement  du pharmacien interdit de servir. 
Comme l'a justement fait remarquer votre Inspecteur, la convention nationale signée en 2006 apportait des précisions sur le remplacement suite à un déconventionnement lequel ne peut être prononcé que par les commissions paritaires ou est automatique suite à une interdiction de servir devenue définitive prononcée par les SAS  - article 70 de la convention-. L'obligation dans ce cas de recruter un remplaçant extérieur à l'officine (articles 66 et 67) a cependant été annulée par le Conseil d'Etat. 

En pratique,  le pharmacien ne se voit interdire que pour une partie de son activité, certes importante, mais une partie cependant. Dans ces conditions, l'on ne peut  s'opposer à ce qu'un pharmacien interdit de servir puisse rester dans son officine si celui-ci le souhaite.   
Même s'il était  présent, il était considéré jusqu'alors comme absent pour une part importante de son activité. Dès lors, le remplacement devait  s'imposer au moins dans les conditions classiques des articles R 5125-39, 41 et 42 CSP. 
Mais le Conseil d'Etat,  dans son arrêt du 14 mai 2008,  a annulé tant les dispositions de l'article 67 qui impose le recrutement d'un  personnel diplômé  extérieur à l'officine que  l'obligation même (4ème tiret de l'article 66 ) de recruter un remplaçant suite à un déconventionnement. 

Dans ces conditions, personnellement, je rejoins  la conclusion que tire votre Inspecteur à savoir que le titulaire doit simplement veiller à ce que son personnel soit en nombre suffisant (présence d'un pharmacien pour dispenser et facturer, nombre de diplômés en fonction du CA respecté) car l'obligation de se faire remplacer n'est pas légalement prévue, pas plus dans le cas d'une interdiction de servir que dans celui d'une interdiction de servir assortie  d'un déconventionnement. 

Restant à votre disposition, 
Cordialement 
Marianne Simonet
